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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

TROISIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de la Sàrl dissoute: 
Stinco Sàrl, en liquidation, Plan-les-Ouates

2. Dissolution par: Décision de l'assemblée des associés

3. Date: 24.10.2017

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 22.12.2017

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
c/ Telecompta SA, 78, avenue des Communes-Réunies, 
1212 GRAND-LANCY 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société à responsabilité limitée dissoute d'annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: L'attention des créanciers est attirée sur le fait 
que la société a l'intention de demander la procédure de radi-
ation anticipée selon l'article 745 alinéa 3 CO.

Etude de Me Thierry Bagnoud
1204 Genève
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